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La modification proposée inverse la situation. En effet, le périmètre LFAIE sera défini de 
manière négative, i. e. par principe tout le Valais sera considéré périmètre LFAIE, et les 
communes devront définir les territoires à exclure du périmètre LFAIE. 
 
Selon les dispositions règlementaires actuelles des communes, la situation avant / après 
l’entrée en vigueur du projet peut être résumée comme suit : 
 
 
Droit en vigueur (ancien 
droit) 

Disposition transitoire 
(durant 2 ans dès l’entrée 
en vigueur) 

Situation définitive (2 ans 
après l’entrée en vigueur) 

Lieux touristiques selon 
arrêté du Conseil d'État 

Périmètre LFAIE selon lieux 
touristiques préexistants 
(selon arrêté du Conseil 
d'Etat) 

Tout le territoire cantonal est 
considéré périmètre LFAIE, 
sauf règlement communal 
contraire 

  Périmètre LFAIE selon 
décision communale ou 
règlement communal 
(opting-in) 

  

 
Territoires exclus du 
périmètre LFAIE selon 
décision communale ou 
règlement communal 
(opting-out) 

Territoires exclus du 
périmètre LFAIE selon 
règlement communal 

 
 
Situation détaillée pour les communes disposant déjà ou ne disposant pas de lieux 
touristiques selon l’ancien droit : 

 
 Alternatives durant le délai transitoire  
 (status quo) Opting-in Opting-out Dès la fin du 

délai 
transitoire 

Communes 
disposant déjà 
de lieux 
touristiques 
selon l’ancien 
droit 

Les lieux 
touristiques de 
l’ancien droit 
sont applicables 
durant le délai 
transitoire. 

 
 
 
 
Par décision 
de l’organe 
législatif, la 
commune peut 
raccourcir le 
délai transitoire 
et rendre l’art. 
2 applicable. 
 

Par décision 
de l’organe 
législatif, la 
commune peut 
exclure tout ou 
partie du 
territoire. 

Tout le 
territoire 
cantonal est 
considéré 
périmètre 
LFAIE, sauf 
règlement 
communal 
contraire. 

Communes ne 
disposant pas 
de lieux 
touristiques 
selon l’ancien 
droit 

La commune ne 
dispose d’aucun 
périmètre LFAIE 
durant le délai 
transitoire. 

* 
La commune 
qui souhaite 
exclure des 
territoires doit 
impérativement 
adopter un 
règlement. 

 Un règlement communal peut en tout temps être 
adopté durant le délai transitoire ; ce règlement fait 
dès lors foi. 
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*Dans tous les cas, si une commune veut exclure tout ou partie de son territoire du 
périmètre LFAIE, un règlement devra avoir été adopté et homologué au plus tard à la 
fin du délai transitoire de deux ans. 
 
Selon le droit en vigueur, les personnes à l’étranger qui requièrent l’autorisation d’acquérir 
un logement de vacances doivent produire une attestation délivrée par le Service du 
Développement territorial qui prouve que l’immeuble se trouve dans un lieu touristique. A 
l’avenir, ce sera aux communes de délivrer ces documents attestant si l’immeuble est sis 
dans un périmètre LFAIE ou non. Les communes devront, par conséquent, tenir à jour ces 
périmètres et prendre la responsabilité de l’établissement des attestations. À terme, il est 
prévu d’introduire une nouvelle couche dans le géoportail SIT indiquant les périmètres 
LFAIE. Il est précisé qu’il n’existera plus de liste de lieux où l’acquisition d’un logement de 
vacances par des personnes à l’étranger sera possible, comme c’est le cas actuellement à 
l’Annexe 1 du Règlement sur l’acquisition d’immeubles par des personnes à l’étranger du 21 
novembre 2012 (RAIE – RS/VS 211.410). 
 
Le chapitre relatif aux motifs d’autorisation cantonaux se termine à l’art. 3 AP-LALFAIE qui 
introduit les divers types de logements de vacances que des personnes à l’étranger peuvent 
acquérir. 
 
 
 

Art. 3  Logements de vacances 
 
1 L’autorité de première instance peut attribuer les unités du contingent : 
 

a. aux propriétaires d’un logement construit depuis plus de 5 ans ; 
 
b. pour autant que le principe ait été introduit par la voie de règlement 
communal, aux constructeurs non assujettis au régime de l’autorisation au 
sens de la LFAIE qui sont inscrits au registre foncier et bénéficient d’une 
autorisation de construire en force, pour la construction de nouvelles unités 
de logements à construire, en cours ou dont la construction n’est pas 
terminée depuis plus de 5 ans ; 
 
c. pour autant que le principe ait été introduit par la voie de règlement 
communal, aux acquéreurs d’un terrain non construit, qui bénéficient d’une 
autorisation de construire en force et qui s’engagent à construire dans les 
deux ans un chalet de vacances composé d’une seule unité de logement. 

Selon, l’art. 3 let. a AP-LALFAIE, des personnes suisses ou assimilées pourront vendre un 
logement de vacances déjà construit à des personnes à l’étranger, quelle que soit la date à 
laquelle elles ont elles-mêmes acquis l’immeuble (aucun délai de prépossession requis). Il 
s’agit d’une modification importante car la loi en vigueur prévoit un délai d’interdiction de 
revente de 10 ans, voire 5 ans selon la disponibilité du contingent (art. 5 LALFAIE). Cette 
modification fait suite à la motion no. 2022.11.493 susmentionnée acceptée en session du 
Grand Conseil du 12 mars 2024. La lettre a de cette disposition concerne les anciens 
logements, c’est-à-dire ceux qui sont construits depuis plus de 5 ans.  

Cette nouvelle disposition pour les anciens logements permettra aux acquéreurs suisses ou 
assimilés d’acheter des logements de vacances pour les rénover et ensuite les revendre 
directement à des personnes à l’étranger sans devoir attendre un délai de 5, voire 10 ans. 
Dans le cadre des discussions menées par le groupe de travail, la possibilité d’introduire des 
mesures anti-spéculatives concernant des logements occupés par des locataires en 
résidence principale a été examinée sur le modèle suivant inspiré de la loi cantonale 
d’application tessinoise de la LFAIE :  

 
Si le logement objet d’une demande d’autorisation au sens de l’art. 3 let. a est une habitation 
(maison ou appartement), l’autorisation est niée si : 
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3. Incidences financières et en personnel 

 

Incidence en personnel : 1EPT 

Après l9entrée en vigueur de la révision, les communes seront tenues d9annoncer les 
demandes d9autorisation de construire par des personnes à l9étranger au SRF pour analyse. 
Deux communes appliquent déjà cette mesure et le SRF note une répercussion sur les 
ressources. En étendant cette mesure à toutes les communes valaisannes concernées par 
la LALFAIE, le SRF estime qu91 EPT supplémentaire sera nécessaire pour absorber 
l9augmentation du volume de travail.  

Incidences financières : augmentation temporaire des recettes d9émolument pour l9autorité 
de première instance 

Augmentation difficile à chiffrer en termes de montant et de temps. Le SRF s9attend à une 
augmentation limitée aux premières années qui suivront l9entrée en vigueur de la révision. 

 

4. Conclusion 

 

Considérant ce qui précède, le Conseil d9Etat proposera au Grand Conseil : 
- d9approuver le projet de révision totale de la LALFAIE ; et, en conséquence,  
- de classer les motions no. 2019.09.314 « Das ganze Wallis ist touristisch ! - 

Tourismusförderung im BewG » et no. 2022.11.493 « Aufhebung der 
Wiederveräusserungsfrist für Schweizer » car exécutées par le projet de révision. 

 
 
Veuillez recevoir, Mesdames, Messieurs, l9assurance de toute notre considération. 
 
 
      Marie-Claude Toschini-Métroz 

Cheffe de Service 


